
Bulletin d’information de TC Section locale 1976 Métallos

Un historique douteux  
 ● Minuscule : environ 2000 membres seulement.

 ● Toronto : aucun membre à l’extérieur de la région 
de Toronto. 

 ● Secteur de la santé : la plupart de ses membres 
travaillent dans deux hôpitaux de Toronto, et cer-
tains dans une entreprise de stérilisation ainsi qu’à 
l’aéroport Billy Bishop. 
 
 
 
 

 

Autres faits sur NOWU :

 ● A menti aux travailleuses et travailleurs de Canpar 
au sujet des retraites.

 ● Ne possède aucune expérience dans l’industrie du 
transport en lien avec les problèmes vécus par les 
membres chez Canpar.

 ● Aucune moyen d’offrir le service aux membres à 
l’extérieur de Toronto.

 ● NOWU s’est présenté à Montréal avec du matériel 
rédigé en anglais seulement, faisant preuve d’un 
manque de respect à l’égard de nos membres 
francophones.

Pour les travailleurs de Canpar,  
NOWU, ça mène NULLE PART !

Des membres témoignent de leur solidarité  
pour la SL 1976 TC-Métallos 
CHADD TREMBLAY, chauffeur-livreur, Edmonton

 ● Fière section locale du Syndicat des Métallos – 
un des syndicats les plus puissants et diversifiés  
au Canada.

 ● Vaste expérience dans le secteur des 
transports.

 ● Appuyée par les experts en retraite, en santé et 
sécurité et les ressources juridiques du Syndicat 
des Métallos.

 ● Nouveau plan d’action en vigueur afin de 
renforcer la démocratie et améliorer la communi-
cation avec les membres.

Restez en contact avec votre syndicat
• Recevez des SMS en textant « CanparFR » à 32 323

• Mises à jour électroniques – inscrivez-vous par 
courriel à canparmétallos@métallos.ca  
en indiquant « Canpar » dans la ligne d’objet 

• Consultez notre site web au http://usw.to/3in

• Si vous avez des questions ou des commentaires, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous au  
514 526-8280 ou par courriel à  
canparmetallos@metallos.ca  

Votre syndicat vous procure la sécurité – TC Section locale 1976 Métallos

En mai 2019, j’ai été blessé lors 
d’une livraison à un centre com-
mercial. La direction a essayé de me 
blâmer et d’imposer des mesures 
disciplinaires . Mon représentant 
syndical a insisté pour voir des 
preuves, que la direction ne pouvait 
pas fournir. Aucune mesure disci-
plinaire n’a été prise.


